
Article II.
11 sera nommé un directeur choisi narmi

; e rpfrn r ^"^^'^^^^f
^^i ^ura le contrôle

et qui
de cette glissoire pendant la saison, et qui

n^rl?.'^""'''
'^''^^''' d" club'chaq^ê

inerciedi
;
ou aucun autre jour de marchepour l'assister dans l'accomplissement de

ï^es devoirs comme directeur.
Article III.

sent?/'nf/'"
'"'

^"Z*""' 1"' seront pré-

rf'nn JL k"" ""«""bre, ou accompagnés

,Vm hmi, -' •'" S''foire, snr présentalion
Il un billet emis par le secrétaire.

Artld. IV.

,p.f;l'
'''^"""'^ "l*^ 'a ^'"e peuvent être pré-sentes par un membre qui leur donnera

Dour mî:
'l''"»""^''»» à la^glissoire, bon que'

faire.
''"°^'"« '*»'• application, ku secré-

,

Article V.
Les membres gui se serviront de la o-Hc.

soire devront porter l'insigne du club d'unemanière apparente.

ivsp^hii"''fr "^'î ^^''^ "^ ^«"^ point traos.

n y ayant point droit voudrait s'en servir
ils seront confisqués. ^


